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1. net-entreprises.fr 

 
 
 
 
 
 
 

 
net-entreprises.fr en bref 
 

Créé en 2000 pour simplifier les obligations administratives des entreprises,  
net-entreprises.fr est le site internet dédié aux déclarations sociales proposé et 
financé par l’ensemble des organismes de protection sociale (OPS). 
 
Il permet aux entreprises et à leurs mandataires (experts-comptables, centres et 
associations de gestion agréés) d’effectuer et de régler par internet, de manière 
sécurisée, simple et gratuite, leurs déclarations sociales. 
 
Site portail, net-entreprises.fr est un point d’accès unique qui propose l’essentiel des 
déclarations pour tous les régimes de protection sociale : régime général, régime 
des indépendants, régime agricole.  
 
 
En 10 ans d’existence, le succès du site n’a cessé de s’accroître :  
 

 2 millions d’entreprises inscrites fin décembre 2010,  
 18 millions de télédéclarations transmises en 2010 (14 millions en 2009)  

 
 
 
 

Ce repère indique dans le dossier de presse les références au baromètre 
d’image et de notoriété mené par l’Institut Opinion Way pour  
net-entreprises.fr sur les pratiques, les usages et les perspectives en 
matière de télédéclarations sociales (novembre 2009).  
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net-entreprises.fr : comment ça marche ?  
 

 
net-entreprises.fr est un site facile d’utilisation*. Il suffit de :  

 S’inscrire en ligne, puis à chaque connexion, s’authentifier par un mot de passe ou avec 
un certificat numérique.  

 Déclarer via un formulaire à remplir directement à l’écran ou envoyer un fichier issu d’un 
logiciel de paie ou de gestion. La déclaration est automatiquement transmise aux organismes 
destinataires par net-entreprises.fr. 

 Télérégler les cotisations de son choix. 
 Télécharger et imprimer un accusé de réception. 

 
Plusieurs aides sont à la disposition des utilisateurs : 

 Des démonstrateurs simulant l’inscription, mais aussi les déclarations et les éventuels  
télérèglements associés. 

 Une assistance technique via un numéro de téléphone Indigo :  
 

 
 
 
L’utilisation de net-entreprises.fr offre cinq avantages pour les déclarants :  

 La simplicité : les entreprises et les tiers déclarants n’ont qu’une adresse à retenir pour 
remplir leurs déclarations sociales et oublier ainsi tout le flot des déclarations papier. Le site 
est disponible 7 jours/7 et 24 heures/24. 

 La gratuité : le site est entièrement gratuit. Il n’y a ni frais d’inscription ni frais d’utilisation.  
 La rapidité : l’inscription s’effectue une fois pour toutes. Une fois enregistré, le 

remplissage des formulaires est facilité ce qui permet de gagner du temps.  
 La sérénité : l’accompagnement en ligne permet de limiter les risques d’erreur. Au fil de la 

saisie, les champs obligatoires sont indiqués et le contrôle automatique et immédiat évite les 
incohérences des informations saisies.  

 La facilité de règlement : pour les déclarations donnant lieu à un paiement, le 
télérèglement permet à l’entreprise de s’acquitter de ses cotisations de manière sécurisée, 
juste à l’échéance, ni trop tôt ni trop tard.  

 
 
 

Les entreprises qui disposent d’une connexion internet sont 84 % à 
effectuer leurs déclarations sociales et/ou fiscales en ligne.  
Ce taux d’utilisation croît en même temps que la taille de l’entreprise.  
Ainsi, les entreprises de 20 à 199 salariés sont les plus utilisatrices  
de net-entreprises.fr. 

 
 
 
* Le mode d’emploi du site figure en annexe. 
 



 

5 
 
 

 
Quels sont les services disponibles ? 
 

net-entreprises.fr propose l’essentiel des déclarations sociales que doivent effectuer les entreprises*. 
Chaque entreprise peut y effectuer les déclarations de son choix, en fonction de ses besoins.  

Embauche d’un ou plusieurs salariés 
 la déclaration unique d’embauche (DUE) des salariés du régime général ainsi que la déclaration 

unique d’embauche des salariés agricoles (DUE-MSA) ;  
 le titre emploi simplifié agricole (TESA) pour réaliser en une seule fois les formalités liées à 

l’embauche et à l’emploi des saisonniers dans le secteur de la production agricole. 

Modification du contrat de travail 
 l’attestation d’assurance chômage, obligatoire pour les employeurs au moment de la résiliation, 

de l’expiration ou de la rupture d’un contrat de travail, ainsi que l’ensemble des services Pôle emploi à 
destination des employeurs ;  

 la modification de contrat des salariés agricoles.  

Arrêt et reprise du travail  
 l’attestation de salaire pour le versement des indemnités journalières des travailleurs salariés 

d’une part et pour les salariés agricoles d’autre part ;  
 la déclaration d’accident du travail des travailleurs salariés d’une part et des salariés agricoles 

d’autre part ;  
 le compte accidents du travail / maladies professionnelles (compte AT/MP) pour les 

employeurs de salariés appartenant au régime général de la sécurité sociale ;  
 pour les entreprises du BTP, la déclaration d’arrêt de travail et demande de remboursement 

intempéries (net-intempéries BTP). 

Congés payés 
 la déclaration congés spectacles avec télérèglement ;  
 les déclarations à destination des caisses congés intempéries BTP.  

Déclarations des salaires et paiement des cotisations 
 la déclaration unifiée de cotisations sociales (DUCS), regroupe 5 déclarations en une : les 

cotisations Urssaf, Pôle emploi, retraite complémentaire et prévoyance, caisses Congés Intempéries 
BTP, avec télérèglement possible ;  

 la déclaration automatisée des données sociales unifiées (DADS-U)  ; 
 le bordereau de versement mensuel et la déclaration de salaires MSA ; 
 les déclarations trimestrielles des employeurs de VRP multicartes.  

Déclarations de revenus et contributions sociales  
 la déclaration commune de revenus (DCR), pour les entrepreneurs individuels, artisans, 

commerçants, professions libérales) ;  
 la déclaration de l’auto-entrepreneur ou déclaration du chiffre d'affaires des individus relevant 

du régime déclaratif simplifié, avec télérèglement ;  
 la contribution sociale de solidarité des sociétés et la contribution additionnelle (C3S) à 

destination du RSI : déclaration avec télérèglement obligatoires pour toutes les personnes morales 
exerçant une activité économique dans le secteur concurrentiel.  
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Focus sur les déclarations phares 
 
Selon le baromètre d’image et de notoriété Opinion Way effectué pour net-
entreprises.fr en novembre 2009, les principales déclarations effectuées sont : 

La DUCS : 70% des utilisateurs 
La DADS-U : 46% des utilisateurs 
La DUE : 27% des utilisateurs 
L’attestation de salaire pour le versement des indemnités journalières : 20% 
des utilisateurs 
La DAT : 19% des utilisateurs 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* La liste complète figure en annexe. 
 
 

 
Qui utilise net-entreprises.fr ? 
 

net-entreprises.fr est un site destiné aux entreprises et à leurs tiers déclarants, c’est-à-dire experts-
comptables, associations et centres de gestion agréés.  
 
Fin 2010, net-entreprises.fr comptait :  

 2 millions d’entreprises inscrites,  
 32 000 tiers déclarants inscrits.  

 
 

Parmi les entreprises qui utilisent internet pour leurs déclarations sociales 
et fiscales, les services de net-entreprises.fr sont utilisés par :  
     4 entreprises sur 5 
     2 experts-comptables sur 3 

 2 centres de gestion sur 3  
 
 
En fonction de la taille de l’entreprise, le déclarant varie. Pour les indépendants, c’est le dirigeant ou 
le chef d’entreprise qui remplit les déclarations. Dans les entreprises inférieures à 100 salariés, c’est 
le comptable ou le responsable administratif. Lorsque l’entreprise compte plus de 100 salariés, le 
responsable paie ou RH est en charge des déclarations sociales. 
 
À noter : 75 % des déclarants sont des femmes.  
 
L’objectif de net-entreprises.fr est de faire entrer les téléprocédures sociales dans les 
habitudes de l’ensemble des responsables d’entreprises et tous ceux qui gèrent les 
déclarations pour leur compte.  
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4. À l’écoute des utilisateurs 

 
 
 
 
 
 
 
Afin de répondre au mieux aux besoins des utilisateurs, net-entreprises.fr est engagé dans une 
démarche qualité, qui privilégie écoute et rencontres.  
 

 
Le comité des utilisateurs 
 

Organisme consultatif regroupant des personnes physiques ou des représentants de personnes 
morales, le comité des utilisateurs joue un rôle majeur dans l’amélioration des services de  
net-entreprises.fr.  
 
Sa mission est de représenter les entreprises en tant qu’utilisatrices des produits et services 
développés ou proposés par le GIP-MDS. Il donne ainsi son avis sur les orientations générales, les 
spécifications envisagées par le groupement.  
 
Concernant les nouveaux services et produits, le comité des utilisateurs est associé très en amont de 
la mise en ligne de nouvelles déclarations. Il peut émettre des recommandations sur tout sujet entrant 
dans le champ de l’objet du groupement.  
 

 
Les enquêtes de satisfaction 
 

À côté du comité des utilisateurs, net-entreprises.fr mène régulièrement des enquêtes de satisfaction 
auprès de ses utilisateurs. Réalisées après chaque grande campagne déclarative concernant les 
déclarations hébergées - mi-février pour la DADS-U, mai/juin pour la DCR et la C3S, avril et octobre 
pour la DUCS - elles portent à la fois sur l’ergonomie du site, la présentation des déclarations en 
ligne, leur accessibilité ou encore les aides proposées.  
 
Les taux de réponse très élevés, de l’ordre de 15 %, soulignent l’attachement des utilisateurs à la 
dématérialisation des déclarations sociales et leur implication pour améliorer la qualité des produits. 
Les utilisateurs ont en effet la possibilité de formuler leurs remarques à la fin de chaque 
questionnaire, remarques collectées et transmises aux chefs de projet qui peuvent les intégrer dans 
leur plan d’évolution. D’où les très bons résultats de ces études, puisque toute déclaration confondue, 
le taux de satisfaction s’élève à 95 % en 2010.  
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Focus sur une activité saisonnière  
 
Le centre d’information et d’appel traite en moyenne 15 000 contacts par mois. Mais 
son activité est saisonnière avec des charges plus ou moins importantes selon les 
périodes de l’année, en fonction de l’actualité des déclarations.  
60 % du volume des contacts est réparti sur 4 mois de l’année :  

45 000 en janvier 
20 000 en février  
30 000 en avril  
30 000 en mai 

 
 
Le centre d’information et d’assistance 
 

De l’inscription sur le site à l’envoi de la déclaration, une aide téléphonique accompagne le déclarant 
et lui propose des réponses précises à ses questions. 
 
Le centre de contact net-entreprises.fr a traité près de 220 000 appels en 2010. La plupart des 
questions concerne l’accès au site ainsi que l’inscription (oubli du mot de passe, modification 
d’inscription…), très peu d’entre elles portent sur les déclarations elles-mêmes, les utilisateurs les 
connaissant bien. Les autres questions techniques sont transférées aux experts du GIP-MDS et les 
questions « métier » sont redirigées vers les organismes de terrain.  
 
 
À l’issue de chaque campagne déclarative, les faits et typologies sont analysés et des propositions 
d’amélioration de service ou d’actions à lancer sont effectuées. Ainsi, chaque année, de réelles 
améliorations sont apportées permettant ainsi de réduire significativement les contacts pour les 
questions récurrentes, telle que la procédure d’authentification.  
 
Si chaque année est marquée par une croissance du nombre d’utilisateurs de net-entreprises.fr, pour 
autant, l’indicateur du nombre de contacts par rapport aux flux d’activité sur le site est en baisse 
constante : 
 

 2008 2009 2010 
Contacts 229 146 243 593 218 631 

Déclarations 10 071 532 14 358 589 17 995 948 

 2,3 % 1,7 % 1,2 % 
Nb appels / 
déclaration 1 pour 44 1 pour 60 1 pour 80 
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Focus sur les ateliers d’inscription 
 
La mission des comités régionaux est de participer à la promotion des services 
proposés par net-entreprises.fr. Dans ce cadre, les entreprises sont régulièrement 
invitées par les comités à participer à des ateliers de démonstrations des 
télédéclarations, suivies des sessions d’inscription. Ces ateliers ont un grand succès 
auprès des chefs d’entreprises qui y voient une solution efficace pour simplifier leur 
gestion administrative.  

 
 

 
Promouvoir, former, accompagner localement  
 

Le GIP-MDS déploie des efforts importants pour aller à la rencontre des entreprises et leur démontrer 
l’efficacité et le confort de la dématérialisation des déclarations sociales. Ateliers d’inscription, 
journées net-entreprises.fr, participation aux salons, conférences… les occasions sont nombreuses 
pour échanger et créer de nouvelles relations entre les entreprises et les organismes de protection 
sociale qui s’investissent tous ensemble et de manière coordonnée au nom de net-entreprises.fr. 
 
net-entreprises.fr est ainsi régulièrement présent aux : 

 Congrès de l’Ordre des experts-comptables 
 Salons des entrepreneurs 
 Salons autour de la création d’entreprises  
 Rencontres Cyber-bases et Réseau Échangeur 
 Association pour le développement de l’économie numérique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Informer : Réseau, toute l’actualité de net-entreprises.fr 
 

net-entreprises.fr édite régulièrement une lettre, disponible en version 
imprimée ainsi qu’en version électronique, faisant le point sur l’actualité du 
site et des déclarations sociales.  
 
Diffusée auprès de ses organismes partenaires, elle est également 
disponible sur le site internet du GIP-MDS.  
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5. Un site en constante évolution 

Focus sur l’EDI et l’EFI 
 
L’EFI (échange de formulaire informatisé) et l’EDI (échange de données informatisé) 
sont les deux modes de transmission possible sur net-entreprises.fr. 
 
L’EFI est destiné aux déclarations courtes et peu nombreuses, il convient aux plus 
petites structures (les principaux usagers de net-entreprises.fr). Cette transmission 
ne nécessite ni d’installation particulière ni de mises à jour de logiciels en cas de 
changement règlementaire : on saisit les données sur un écran qui « ressemble » au 
formulaire. Pour les utilisateurs familiers des déclarations papier, elles sont donc 
faciles à utiliser. 
 
L’EDI requiert l’utilisation d’un logiciel de paie ou de gestion agréé et paramétré pour 
ce type de transfert. Le principal avantage de l’EDI est qu’il limite la saisie puisque 
les données de la déclaration sont déjà contenues dans le système informatique de 
l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 

 
Une offre en modes EFI et EDI  
 

La majorité des déclarations disponibles sur le site le sont en mode EFI (formulaire à saisir en ligne). 
net-entreprises.fr offre également la possibilité d’effectuer plusieurs déclarations en EDI, un mode de 
transmission particulièrement adapté aux déclarations longues, qui correspond aux besoins et aux 
attentes des grandes entreprises et des tiers déclarants. Parmi ces déclarations : la DADS-U, la 
DADS-U BTP, les déclarations directement liées à la gestion des ressources humaines (déclaration 
unique d’embauche, attestation de salaire pour le versement des indemnités journalières, déclaration 
d’accident du travail, attestation d’assurance chômage) ainsi que les déclarations nominatives congés 
spectacles et les déclarations de salaires MSA.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Des données hautement sécurisées  
 

Le GIP-MDS a adopté les meilleurs standards en matière de sécurité informatique. 

Les procédures d’identification 
L’accès aux services déclaratifs est limité aux personnes autorisées lors de l’inscription. L’utilisateur a 
le choix entre deux moyens pour s’authentifier : 

 un mot de passe défini lors de son inscription,  
 le certificat numérique. 

 
Afin de protéger les données, au bout d’une demi-heure d’inactivité, la session expire et l’utilisateur 
doit à nouveau se connecter. 
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Focus sur les certificats acceptés 
 
Calqué sur le principe de la carte nationale d’identité, le certificat numérique est le 
format le plus fiable pour garantir une identité sur internet.  
net-entreprises.fr accepte la plupart des certificats émis par les autorités de 
certification référencées par le ministère de l’Économie et des Finances pour le 
télépaiement de la TéléTVA.  
Ainsi l’utilisateur peut utiliser le même certificat pour ses déclarations sociales et 
fiscales. 

 

 

 

 

 

Des flux d’information sécurisés 
La sécurité et la confidentialité des échanges sont assurés par les meilleures protections 
actuellement disponibles et font l’objet d’une veille technologique permanente. 
Techniquement, les connexions se font ainsi via le protocole SSL 128 bits qui permet d’établir un 
« tuyau de confidentialité » tel que les informations ne pourraient pas être déchiffrées par un agent 
extérieur, même en cas d’interception. 

La sécurisation des données parvenues chez net-entreprises.fr 
Les agents des organismes de protection sociale ayant accès à ces données sont, comme les 
usagers, identifiés par un mot de passe ou par un certificat. 

La traçabilité des données  
Des données de type nominatives circulant sur le site, net-entreprises.fr a mis en place un processus 
pour tracer intégralement les activités réalisées sur ces données. 
 
 

 
Des applications et une architecture en constante évolution 
 

L’architecture du site doit impérativement allier robustesse, souplesse et flexibilité. En effet, la plupart 
des utilisateurs se connectent et effectuent leurs déclarations peu avant le terme des échéances. En 
outre, le fort développement de la fréquentation du site impose d’anticiper et de prendre en compte 
tous les aménagements nécessaires pour assurer une qualité de service optimale auprès des 
utilisateurs et éviter les incidents sur les déclarations.  
 
Les applications doivent également être très rapidement mises à jour suite aux constantes évolutions 
réglementaires.  
 
Dans le champ de la production, plusieurs processus accompagnent le cycle de vie des applications 
et garantissent le service aux utilisateurs du front et du back-office :  

 un processus de développement pour élaborer les spécifications techniques, suivre la 
conception, contrôler le code, agir le plus en amont possible des projets et accompagner les 
tierces maintenances applicatives ;  

 un processus de recette technique pour contrôler l’exploitabilité, vérifier la prise en compte 
des exigences de sécurité et de performance ;  

 un processus de métrologie pour vérifier et valider les performances attendues. 
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6. net-entreprises.fr en chiffres 
 
 
 
 

Les utilisateurs 
 2 millions d’entreprises inscrites fin 2010  

 
Évolution du nombre d’inscriptions en 2010 

 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution du nombre d’établissements inscrits par déclaration en 2010 
 

 31 déc. 2009 31 déc. 2010 croissance 
annuelle 

croissance 
annuelle (%)

DUE 866 176 1 065 959 199 783 23,06%
DUCS 1 080 157 1 334 936 254 779 23,59%

DADS-U 1 331 707 1 558 808 227 101 17,05%
MSA 399 522 504 254 104 732 26,21%

C3S (nombre d’entreprises)  712 731 868 688 155 957 21,88%
DCR 1 128 333 1 416 701 288 368 25,56%

Attestation d’assurance chômage 
(mode saisie en ligne) 736 015 900 405 164 390 22,34%

Attestation de salaire IJ 842 732 1 089 793 247 061 29,32%
net-intempéries BTP 310 501 411 324 100 823 32,47%

DADS-U CI BTP 296 510 406 085 109 575 36,95%
Congés spectacles 182 644 269 359 86 715 47,48%

DAT 452 247 668 630 216 383 47,85%
Attestation d’assurance chômage 

(mode dépôt de fichier) 228 932 332 494 103 562 45,24%
Déclaration de l’autoentrepreneur 90 762 189 767 99 005 109,08%
Attestation d’assurance chômage 

(inscription EDI) 40 781 118 467 77 686 190,50%
Déclaration CCVRP 19 980 87 322 67 342 337,05%

 

Les déclarations 
 17 995 948 télédéclarations effectuées en 2010.  

Le GIP-MDS 
 15 organismes de protection sociale 
 9 fédérations professionnelles 
 23 comités régionaux 
 53 salariés 
 27 M€ de budget annuel 

 1er janvier 31 décembre croissance 
annuelle

croissance 
annuelle (%) 

Établissements 2 246 299 2 711 792 465 493 20,72% 
Entreprises 1 657 382 2 006 098 348 716 21,04% 

Tiers déclarants 30 476 32 892 2 416 +7,93 % 
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Annexes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

19 
 
 

Un site facile d’utilisation : mode d’emploi en 4 étapes 
 
 
 
 
 
 

 
S’inscrire en ligne, gratuitement, une fois pour toutes  
 

Si une inscription initiale en ligne est requise, elle ne nécessite aucun abonnement particulier, ni pour 
l’accès au site et aux informations qu’il contient, ni pour les transmissions des déclarations sociales. 
L’identification de l’entreprise ou de l’établissement est automatique : elle s’opère par rapprochement 
avec le numéro Siret du répertoire de l’Insee.  
Afin d’éviter des inscriptions doubles ou non souhaitées, la direction de l’entreprise est informée par 
courrier de toute inscription demandée au nom de son entreprise. 
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Déclarer en ligne en toute simplicité  
 

Une fois sur le site, il suffit de s’authentifier (par mot de passe ou certificat numérique, au choix). Il 
faut ensuite choisir la déclaration adéquate, puis tout simplement se laisser guider, des indications 
venant aider l’utilisateur au fur et à mesure des champs à remplir. 
Selon la déclaration, il faut saisir le formulaire à l’écran (mode EFI) ou envoyer directement un fichier 
issu du logiciel de paie ou de gestion de l’entreprise (mode EDI). La présence des données 
obligatoires et la cohérence des informations saisies sont contrôlées champ par champ, ce qui 
permet ainsi de limiter les erreurs et les oublis. 
Les fiches d’explication disponibles pour chaque déclaration et les démonstrateurs en ligne sont 
accessibles à tout moment, si l’utilisateur a besoin d’aide. 
 

 
 
Imprimer un accusé de réception  
 

Toute transmission d’une déclaration entraîne la mise à disposition d’un accusé de réception 
imprimable garantissant aux entreprises ou à leurs déclarants le bon acheminement de leurs 
déclarations. 
Cet accusé de réception dégage juridiquement les déclarants de leur obligation déclarative, 
« rematérialisation » très appréciée des entreprises. 
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Télérégler de façon sûre économique et pratique  
 
 
Le télérèglement permet aux entreprises d’effectuer un ordre de paiement de manière dématérialisée, 
en toute sécurité. En effet, une fois la déclaration effectuée, un ordre est donné à la banque de 
l’entreprise pour créditer le compte de l’organisme de protection sociale concerné, à une échéance 
fixée. Il ne s’agit donc pas de transférer de l’argent par internet et il n’y a pas de risque de 
détournement de fonds, les intitulés des comptes bancaires du débiteur et du créancier ne pouvant 
être modifiés lors de l’opération. 
 
De plus, l’entreprise reste maître du montant à régler et de sa répartition éventuelle entre plusieurs 
comptes bancaires : le déclarant saisit lui-même les montants. Et le paiement ne s’effectue qu’à 
l’échéance, ni trop tôt ni trop tard. 
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Les déclarations disponibles sur net-entreprises.fr 
 
 
 
 
 

Pour le régime général  
 la déclaration automatisée des données sociales unifiée (DADS-U)  
 la déclaration unifiée de cotisations sociales (DUCS) : elle regroupe les déclarations et cotisations  

     Urssaf, Pôle emploi, retraite complémentaire et prévoyance, caisses Congés Intempéries BTP,  
     avec télérèglement  

 la déclaration unique d’embauche (DUE) 
 l’attestation de salaire pour le versement des indemnités journalières des travailleurs salariés 
 la déclaration d’accident du travail (DAT) et le compte accidents du travail / maladies 

professionnelles (compte AT/MP) 
 l’attestation d’assurance chômage, obligatoire pour les employeurs au moment de la résiliation, de  

     l’expiration ou de la rupture d’un contrat de travail, ainsi que l’ensemble des services Pôle emploi à  
     destination des employeurs.  

 la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) et la contribution additionnelle à destination  
     du RSI : déclaration obligatoire pour toutes les personnes morales exerçant une activité  
     économique dans le secteur concurrentiel, avec télérèglement 

 pour les entreprises du BTP, la déclaration d’arrêt de travail et demande de remboursement  
     intempéries (net-intempéries BTP) et la DADS-U à destination des caisses Congés Intempéries  
     BTP  

 les déclarations congés spectacles, avec télérèglement  
 et enfin les déclarations trimestrielles des employeurs de VRP multicartes 

Pour les professions indépendantes  
 la déclaration commune de revenus (DCR) des professions indépendantes  
 la déclaration des auto-entrepreneurs, avec télérèglement  

 

Pour le régime agricole  
 la déclaration unique d’embauche (DUE-MSA) pour les salariés agricoles 
 la déclaration des salaires à effectuer trimestriellement 
 le bordereau de versement mensuel 
 la modification de contrat des salariés agricoles 
 l’attestation de salaire et de reprise du travail  
 la déclaration d’accident du travail (DAT-MSA) et le compte accidents du travail / maladies 

professionnelles (compte AT/MP) 
 le titre emploi simplifié agricole (TESA) : pour réaliser en une seule fois les formalités liées à  

     l’embauche et à l’emploi des saisonniers dans le secteur de la production agricole  
 la gestion des comptes de télérèglement et le télérèglement des factures  

 

Pour les entreprises étrangères  
Ou les entreprises sans établissement en France mais qui emploient du personnel salarié relevant du 
régime social français :  

 le formulaire E0 pour effectuer, en une seule fois, les formalités liées à l’immatriculation  
 et le formulaire E2/E4, pour les entreprises déjà immatriculées et dont la situation a changé 
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Les organismes de protection sociale  
et les fédérations professionnelles associées  
au sein de net-entreprises.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site net-entreprises.fr regroupe douze organismes nationaux ou fédérations et huit organisations 
professionnelles. Ils financent ensemble le Groupement d’intérêt public Modernisation des 
déclarations sociales (GIP-MDS), structure de pilotage visant à mettre en œuvre le site  
net-entreprises.fr. 

Les organismes de protection sociale obligatoire  
 l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, Acoss, caisse nationale des Urssaf 
 l’Association générale des institutions de retraite des cadres, Agirc 
 l’Association pour le régime de retraite complémentaire des salariés, Arrco 
 la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés, Cnav 
 le Pôle emploi, organisme gestionnaire du service public de l'emploi 
 l’Unédic, l’organisme gestionnaire de l'assurance chômage  
 la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, CNAMTS 
 la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole, CCMSA, représentant les caisses MSA 
 le Régime social des indépendants (RSI)  
 l’Union des caisses de France du réseau Congés Intempéries BTP 
 l’Organisme de recouvrement de cotisations de sécurité sociale et des contributions d’assurance  

     chômage des VRP multicartes, CCVRP 
 la Caisse des congés spectacles 

Les organismes de prévoyance collective  
 le Centre technique des institutions de prévoyance, CTIP 
 la Fédération française des sociétés d’assurances, FFSA-SINTIA 
 la Fédération nationale de la mutualité française, FNMF 

Les organisations professionnelles  
 la Confédération française démocratique du travail, CFDT 
 la Confédération générale des petites et moyennes entreprises, CGPME 
 la Confédération générale du travail, CGT  
 la Confédération générale du travail - Force ouvrière, CGT-FO  
 le Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables, CSOEC 
 la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles, FNSEA 
 le Mouvement des entreprises de France, Medef  
 le Syntec informatique 
 l’Union professionnelle artisanale, UPA 
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Les comités régionaux net-entreprises.fr 

 

 

 
• La Guadeloupe 
• La Réunion 
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L’échange de donnée informatisé (EDI)  
 
 
 
 
 
 
 

Définition  
L'échange de données informatisé (EDI), ou electronic data interchange, est le terme générique 
définissant un échange d'informations automatique entre deux entités à l'aide de messages 
standardisés, de machine à machine. L'EDI a été conçu, à l'origine, dans l'optique du « zéro papier » 
et afin d'automatiser le traitement de l'information : disposer rapidement d'une information exhaustive 
et fiable. 
 
La rapidité et la meilleure fiabilité des échanges par EDI permettent de fluidifier les flux 
d'information échangés et de réduire considérablement les coûts de traitement tout en 
améliorant la sécurisation des échanges. 
 

En pratique  
Une entreprise peut émettre ses commandes, ses avis d'expédition, ses factures… ses déclarations 
sociales et fiscales par EDI. Elle va émettre des messages électroniques normalisés qui seront 
télétransmis vers les ordinateurs de ses partenaires, qui seront capables d'interpréter et d'intégrer 
automatiquement les données correspondantes dans leurs systèmes d'information respectifs, sans 
papier ni intervention humaine. Ce processus permet donc la suppression des documents papier 
acheminés par la poste, ou par fax, et des saisies manuelles par des opérateurs. 
 
L'EDI permet de réduire notablement les interventions humaines dans le traitement de 
l'information, et donc de le rendre effectivement plus rapide et plus fiable. 
 

La valeur ajoutée de net-entreprises.fr  
Ces modes de transmission présentent l’avantage d’éviter toute nouvelle saisie des données en 
transmettant les informations directement issues du logiciel. Ils offrent un gain de temps et d’efficacité 
considérable tout en garantissant une meilleure fiabilité. Parallèlement, reste bien sûr disponible la 
fonction de saisie en ligne pour des déclarations courtes et/ou peu nombreuses.  
 
net-entreprises.fr propose ainsi une offre unique complète et cohérente aux entreprises et 
cabinets d’expertise-comptable et ce, quel que soit leur organisation et leur degré de 
familiarisation informatique. 
 

Les déclarations sociales accessibles par EDI sur net-entreprises.fr :  
 la déclaration automatisée des données sociales unifiées (DADS-U)  
 la déclaration unique d’embauche (DUE)  
 l’attestation de salaire pour le versement des indemnités journalières de la sécurité sociale  
 la déclaration d’accident du travail (DAT)  
 l’attestation d’assurance chômage  
 la déclaration de salaires MSA  
 la déclaration nominative à la Caisse des congés spectacles 

 


